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Texte de la question

M. François Hollande attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification concernant la décision du Gouvernement de ne pas verser la garantie individuelle du pouvoir
d'achat (GIPA) pour l'année 2024. La GIPA a pour objectif de compenser la perte de pouvoir d'achat des
fonctionnaires ou contractuels en contrat à durée indéterminée ou déterminée. Elle permet, sous certaines
conditions, une revalorisation de leur traitement indiciaire si celui-ci est inférieur à l'évolution de l'indice des prix
à la consommation sur cette période. Cette décision, prise dans un contexte d'inflation record de +12,37 % entre
2019 et 2023, exclut de nombreux fonctionnaires et contractuels du bénéfice de cette mesure essentielle pour
compenser la perte de pouvoir d'achat. Depuis 2019, la GIPA, qui repose sur les règles établies par le ministère
de la fonction publique, a permis à de nombreux d'agents de percevoir un rattrapage salarial indispensable, dont
les sommes représentaient un soutien financier important dans un contexte d'inflation. La suppression de ce
mécanisme intervient alors que les agents concernés sont en première ligne dans les services publics. En
conséquence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour garantir le
maintien de la GIPA selon les critères appliqués depuis 2019, pour reconnaître et valoriser l'engagement des
agents de la fonction publique dans un contexte économique difficile et enfin pour prévenir un nouvel
affaiblissement du pouvoir d'achat de ces agents publics essentiels.
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